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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

 

-------------------- 

COMMUNE DE LONGPRÉ LES CORPS SAINTS 
-------------------------------- 

 

EXTRAIT DU COMPTE RENDU DE LA 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
EN DATE DU 6 AVRIL 2018 

(Exécution de l’art. L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

-------------------------------- 
ÉTAIENT PRÉSENTS : Mrs CAILLEUX R., DEBRAY R., THIBAUT P., Mme, LENGLET N., Mrs 
GODEFROY J., GALHAUT J.C., Mmes DUHAUPAS-CAZIN F., LORSON-DEVAUCHELLE L., 
VILLAIN M., COLLIER-PORTIER C., Mrs LANDRE S., POCHOLLE A., formant la majorité des 
membres en exercice. Pouvoir de Mme BOURCERONDE F. à M. DEBRAY R., de M. OLEN P. à 
GODEFROY J., de M. FLET D. à M. LANDRE S., de Mme DEVAUCHELLE-CORROYER C. à M. 
THIBAUT P., de Mme TERNISIEN L. à Mme DUHAUPAS-CAZIN F., de Mme LONGUEMART M.P. 
à M. GALHAUT J.C. 
ABSENT : 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme LORSON-DEVAUCHELLE L. 

 
Le compte rendu de la séance du 14 décembre 2017 est adopté à l'unanimité. 
 

1) Convention avec la BSV3 pour la mise en œuvre de l’atlas paysager et patrimonial de la 
commune : 

 
Il s’agit d’une étude gratuite menée par Baie de Somme 3 vallées, après sollicitation de notre part. 
Cette étude permettra une rétrospective de notre village sur des évènements anciens, ainsi que la 
connaissance de notre patrimoine, nous associerons dans cette démarche volontaire, les 
Longiprates qui souhaitent faire revivre la mémoire de notre commune. 
 
  

2) Planification travaux logements et voirie rue Romain : 
 
Les premiers travaux devaient démarrer fin juin, mais la police de l’eau souhaite un complément 
d’enquête et des réponses sur l’évacuation des eaux pluviales, cette zone étant classée en zone inondable. 
Baie de Somme Habitat a lancé l’étude, ce qui va faire reculer les délais de 3 mois au minimum. 
Néanmoins, le projet sera mené à son terme. 
 
 

3) Travaux PMR en Mairie : 
 
Les appels d’offres sont revenus. La commission s’est réunie le 3 avril 2018. 
Les travaux pourraient commencer avant fin juin 2018 et engendreront pendant environ 3 mois des 
difficultés d’organisation d’accueil au public. Nous ferons notre possible pour accueillir dans les 
meilleurs conditions le public, mais des fermetures de nos bureaux seront envisagées en fonction des 
travaux. Vous serez prévenus en amont par des affiches à l’entrée de la mairie ainsi que sur le panneau 
d’affichage électronique.  
Le problème sera identique pour les bureaux de la CABS avec une entrée qui se fera côté gauche de 
l’hôtel de ville. 
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4) Etude acoustique et devis des travaux pour la salle des fêtes : 

Un acousticien est passé pour installer des appareils dans la salle et son pourtour (pour ceux qui l’ont 
accepté). Pour donner suite à son diagnostic, l’architecte a préparé un devis pour travaux afin de réduire 
ou supprimer les bruits en provenance de la salle. 
Le coût est de 476 160 €, plus les honoraires architecte et différents bureaux qu’on peut estimer à 
80.000€ en plus, ce qui nous amène au chiffre global de 555 000 € environ. 
Vu l’ampleur de cette somme pour résorber le bruit ambiant vis-à-vis des voisins, une réflexion en 
profondeur est nécessaire de notre part, plusieurs hypothèses sont à émettre avant de prendre une 
décision. 
 

 
5) Étude	pour	l’appel	à	projet	pour	la	revitalisation	du	centre	bourg	: 

En fin d’année 2017, nous avons déposé un dossier pour la revitalisation du centre bourg. Nous avons 
été retenus comme lauréat par les services de l’Etat et du Département par la qualité du dossier fourni. 
Une étude sera mise en place, pour définir les différents points à mettre en œuvre pour valoriser notre 
commune et notamment le centre bourg, ceci en collaboration avec la Communauté d’Agglomération 
de la Baie de Somme. Son coût de 50 000 € bénéficiera d’une aide de l’Etat et du Département. 
Cette étude est très importante, elle sera stratégique pour l’avenir de notre bourg, ce sera un outil de 
réflexion pour les élus et la population. 
 
 

6) Étude pour le réseau pluvial et assainissement : 
 
Cette étude est obligatoire ! Lors de violentes pluies, des déversements d’eau non traitée par la station 
se font dans la rivière. Cela s’explique par le fait que l’eau de pluie se déverse en partie dans le réseau 
d’eau usées, ce qui apporte un afflux trop important dans le bassin de décantation de la station, qui ne 
peut traiter ce surplus qui part directement à la rivière. Cette situation ne peut être qu’exceptionnelle, 
c’est pourquoi nous sommes dans l’obligation de réaliser cette étude sur les 30% du réseau d’eau pluvial 
en unitaire et en complément l’associer au futur remplacement de la station dans un proche avenir, là 
aussi, c’est une obligation. 
Cette étude que nous budgétons à hauteur de 120 000 €, actualisera les documents nécessaires à la bonne 
gestion des eaux usées, en nous donnant le diagnostic des éléments essentiels des réseaux pluvial et eaux 
usées, et listera les travaux à effectuer par la suite. 
 
 

7) Devis chauffage gaz (Bâtiments publics) : 
 
Comme annoncé lors de notre dernière réunion, nos chaudières sont à bout de souffle et fortes 
consommatrices de fuel. Nous avions décidé de passer nos installations (Mairie, les écoles, la salle 
polyvalente, la Poste, l’église) au chauffage gaz. 
Depuis notre dernière réunion, la chaudière de la salle polyvalente a vu son corps de chauffe se fendre. 
Le changement aura lieu cette année, pour un coût estimé à 50 000 €, avec l’installation des compteurs 
gaz sur chaque bâtiment cité auparavant. 
Chaque année, une réflexion sera engagée pour le remplacement d’une chaudière dans les bâtiments 
publics, ce qui permettra de réduire les coûts de réparations des vieilles chaudières ainsi que des 
économies d’énergie importantes. 
 
 

8) Location des 2 logements attenants à l'hôtel de ville : 
 
Le personnel communal a cet hiver, réhabilité complètement les 2 appartements attenant à l’hôtel de 
ville. Un est loué actuellement, le second le sera en juin 2018, avec toutes les garanties nécessaires. 
 
Loyers : Appartement 1er étage : 380 € 

Appartement 2ème étage : 250 € 
 

Pour l’hiver prochain, les 2 autres logements (côté gauche), ainsi que l’appartement au-dessus de la 
Poste seront également réhabilités et loués dans les mêmes conditions dans la limite des plannings 
d’intervention du service technique. 
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9) Devis toiture église et partie Mairie : 
 
Nous avons un devis pour le nettoyage des chêneaux de l’église, avec travaux de réparations sur la 
toiture, ainsi que la partie gauche de la mairie ou des gouttières sont à réparer, avec pose de vélux, pour 
un coût budgété à 20 000 €. 
 
 

10) Dossier huttes à relouer : 
 
Le Conseil Municipal accepte les transferts de baux de huttes suivants : 

- M. REBELO Miguel à M. BRAILLY Christophe 
- M. LEFEBVRE Dominique à M. DELOUBRIERE Thomas 

 
 

11) Désignation des jurés pour 2019 : 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
DÉSIGNE les jurés, conformément à la loi n° 78-788 du 28 Juillet 1978, par tirage au sort et 
publiquement, sur la liste électorale de la commune. 
SIGNALE, en outre, que le nombre des noms à tirer au sort étant égal au triple de celui fixé par arrêté 
préfectoral du 26 mars 2018 qui a prévu pour la commune un juré, il y a lieu d’effectuer trois tirages. 
 
Après avoir accompli trois fois l’opération susmentionnée, l’établissement de la liste préparatoire se 
présente comme suit : 
• Monsieur BAPT Hubert, né à CONDAT (15) le 18 juin 1948, domicilié 55, rue de la Libération, 

80510 Longpré Les-Corps-Saints. 
• Monsieur BILHAUT René, né à LONG (80) le 5 mai 1927, domicilié 5, rue de la Libération, 80510 

Longpré Les-Corps-Saints. 
• Madame BUFFET Jocelyne, née à LONGUEAU (80) le 4 avril 1954, domiciliée 2, grande cavée, 

80510 Longpré Les-Corps-Saints. 
 
 

12) Contrat de maintenance des aires de jeux 2018 : 
 
Monsieur le Maire présente la proposition de la société A.T.P.S. pour la maintenance et l’entretien sur 
la base de deux visites annuelles des aires de jeux communales. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’entretien et de maintenance des aires de jeux, sur 
la base de deux visites annuelles. 
Le coût de ces prestations s’élève à 1.152 € TTC par an. 
 
 

13) Demande de rétrocession de concession au cimetière : 
 
Une personne demande à rétrocéder son emplacement au cimetière, quittant notre village. Il a retrouvé 
un acquéreur pour la reprise qui s’est désisté par la suite. La commune ne reprendra pas cette concession 
payante, mais reste disponible pour un éventuel repreneur avec le vendeur. 
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14) Délibération sur les comptes administratifs 2017 et les comptes de gestion du trésor : 
 
 
Présentation du compte administratif du budget de l’assainissement 2017 : 
Conforme au plan comptable révisé de 1982, il présente une image fidèle et sincère du service. Ce 
compte administratif est le reflet exact de l’exécution du budget au titre de l’année 2017, dont voici la 
balance générale : 
 

 
 
Nous avons un excédent global de 27.196,14 € sur l’assainissement, qui coupe enfin, la spirale des 
déficits chroniques depuis de nombreuses années. 
Les dispositions prises au budget primitif 2017 ont porté leurs fruits. 
Mais le budget assainissement, demandera toujours des ajustements pour arriver à l’équilibre. 
Par exemple pour cette année, nous avons déjà une réparation importante sur le pont brosse pour le coût 
de 16.000 € dans la rubrique fonctionnement. 
 
 
Présentation du Compte Administratif Communal 2017 : 
Aux termes de l’article L1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’arrêté des comptes 
communaux est constitué par le vote de l'organe délibérant sur le compte administratif présenté par le 
Maire. 
Aperçu du résultat d’exécution : 

 
Après avoir donné le développement et explications nécessaires pour éclairer l’assemblée sur ces trois 
comptes administratifs, Monsieur le Maire s’est retiré. En application de l’article L 2121 14 du code 
général des collectivités territoriales, le conseil municipal élit un président de séance ad hoc pour 
débattre et voter le compte administratif. M. DEBRAY Robert, élu président de séance, rapporte les 
comptes administratifs de l’exercice 2017, dressés par M. CAILLEUX René, maire. 
 
Après en avoir délibéré, l’organe délibérant a exprimé son opinion positive par le vote à l'unanimité des 
comptes administratifs 2017 et félicite Monsieur le Maire pour sa gestion des deniers publics de la 
commune. 
 
 

15) Présentation des budgets primitifs 2018 : 
 
Budget principal : 
 
Monsieur le Maire expose les conditions de préparation du budget primitif, et le soumet à l’approbation 
du Conseil Municipal. 
 

 
 
 
 
 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes
Exploitation 115 910,21 € 62 566,55 € 168 468,41 € 10 008,35 €
Investissement 17 202,11 € 11 628,97 € 31 631,35 € 37 204,49 €
Total 115 910,21 € 17 202,11 € 74 195,52 € 200 099,76 € 27 196,14 €

Résultat 2016 Réalisations 2017 Résultat 2017

Fonctionnement Investissement
Dépenses 1 677 696,00 € 666 791,00 €
Recettes 1 879 629,00 € 666 791,00 €

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes
Fonct. 1 101 042,03 € 1 023 590,92 € 1 108 581,39 € 130 257,74 € 1 055 774,76 €
Invest. 130 257,74 € 171 386,45 € 164 129,79 € 130 257,74 € 44 066,00 € 51 322,66 €
Total 130 257,74 € 1 101 042,03 € 1 194 977,37 € 1 272 711,18 € 1 004 452,10 €

Résultat 2016 Réalisations 2017 Résultat 2017Affectation à l 'invest. R.A.R.
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Pour le fonctionnement, les propositions tiennent compte de l'objectif essentiel de maîtriser les dépenses 
partout où cela est possible. Monsieur le Maire présente et propose au Conseil Municipal, les données 
qui permettront de voter le budget en excédent. 
Monsieur le Maire propose de maintenir les taux d'imposition identiques à 2017 pour les taxes foncières 
bâti et non bâti et la taxe d’habitation. La CFE est depuis 2017 perçue et compensée intégralement par 
la CABS. 
 
Investissements en 2018 : 

• Voirie et réseaux Rue Romain (Assainissement - éclairage public – pluvial) : 250 000 € 
• Étude revitalisation du centre bourg : 50 000 €. 
• Travaux PMR Mairie et travaux connexes : 200 000 € 
• Pose des compteurs gaz sur les édifices publics et remplacement chaudière fuel défectueuse à 

la salle polyvalente par le gaz : 50 000 € 
• Tondeuse gazon : 20 000 €. L’ancienne nécessite son remplacement (plus de 10 ans) 
• Véhicule (petit camion 3 places devant et benne basculante) : 30 000 €. 

  
Coût global des investissements : 600 000 € 
 
Travaux de fonctionnement en 2018 : 

• Toiture et chêneaux église, gouttières et vélux mairie : 20 000 € 
• Rénovation des appartements attenant à l'hôtel de ville ainsi que l'appartement de la poste, 

bureaux, partie fondation et écoulement des eaux pluviales au presbytère (par les employés en 
période hivernale) : 80 000 €. 

 
Coût global des travaux en fonctionnement : 100 000 € 
 
Ces chiffres sont importants pour une commune de notre taille. Cela nous permet de continuer à avancer 
positivement pour nos administrés sans pour cela augmenter la pression fiscale communale sur nos 
impôts locaux, sachant que depuis quelques années, les dotations de l’état ainsi que les subventions sont 
en forte baisse. 
 
Propositions subventions communales : 
 

 
 
 
 
 
 

Subventions 2017 Propositions 2018 en % du total
Au fil de soie 150,00  €                  150,00  €                  0,93%
Syndicat d'initiative 1 500,00  €               1 500,00  €               9,26%
Club Sportif Adulte 305,00  €                  305,00  €                  1,88%
Amicale Franco-

Anglaise
750,00  €                  750,00  €                  4,63%

Club de pétanque 500,00  €                  500,00  €                  3,09%
Course cycliste du 

canton
-   €                       -   €                       0,00%

A2LC 1 220,00  €               1 220,00  €               7,53%
ASAEL 1 000,00  €               1 000,00  €               6,17%
Coopératives scolaires 

primaire et maternelle
             3 900,00  €              5 700,00  € 35,19%

Collège (coopérative 

scolaire)
1 200,00  €               1 200,00  €               7,41%

GAVAP (Tous les 2 

ans.)
-   €                       1 525,00  €               9,41%

Longpré animations 2 000,00  €               2 000,00  €               12,35%
Ecole de pêche 350,00  €                  350,00  €                  2,16%
Total subventions 12 875,00  €             16 200,00  €             100,00%

Augmentation de 3 325,00  €                     20,52%

Subventions aux associations 
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Ø Les subventions aux associations sont maintenues au même niveau qu’en 2017. 
Ø Nous avons pérennisé la subvention à l’école de pêche (attribuée depuis 2 ans). 
Ø Nous avons incorporé la dotation de 900 € pour matériels allouée aux écoles primaire et 

maternelle, c’est donc la somme de 1800 € qui sera versé en supplément pour les 2 écoles. 
Nous avons calculé sur une moyenne de 190 enfants, la somme versée par enfant en 2017 était de 23 €, 
elle sera en 2018 de 30 €. La subvention aux écoles représentera 35,19% de la somme totale des 
subventions. Elle permettra à chaque école d’organiser ses sorties ou autres actions plus sereinement. 
 
Le Conseil Municipal, considérant les sections de fonctionnement, d’investissement, les opérations 
financières, les programmes, la récapitulation des emprunts, les propositions en matière de taux, vote le 
présent budget à l'unanimité des membres présents et représentés, au niveau du chapitre pour la section 
d’investissement et pour la section de fonctionnement. 
 
 
Budget annexe de l’assainissement : 
 
Équilibré en recettes et en dépenses, le budget primitif 2017 se présente de la manière suivante : 
 

 
 
Nous aurons également la prise en charge de l’étude « diagnostic du système d’assainissement et zonage 
pluvial » pour le coût de 120 000 € qui incombe au budget assainissement pour l’investissement. 
Le budget assainissement actuellement ne peut assumer les futures dépenses qui seront identifiées par 
cette étude. L’avenir de ce budget passera par des augmentations successives de la taxe et de la redevance 
chaque année de façon modérée mais réelle. 
Les travaux devront être réalisés par tranches, et seront suivis du remplacement de la station dans les 
prochaines années. Ils seront pris en charge par le budget assainissement, qui devra supporter le 
remboursement des intérêts et des annuités dû à l’emprunt nécessaire. 
Actuellement, nous avons amélioré ce budget, c’est une première phase, mais il faut aller plus loin pour 
se donner les moyens financiers de faire face aux travaux à venir. 
 
 

16) Informations diverses : 
 

 Une réunion du Conseil Municipal aura lieu très prochainement pour le choix des entreprises des 
travaux PMR de la Mairie. 

 Des volontaires sont demandés pour le dimanche 15 avril, vers 11h30 pour accueillir les anciens 
combattants et offrir un vin d’honneur pour environ 80 personnes à la salle polyvalente. 

 Par le biais de « Baie de Somme 3 Vallées » la commune fait l’acquisition de 20 supports vélos au 
prix unitaire de 45,12 €. 

 Création de poste dû au passage au grade supérieur pour Stéphane Olen. 
 CABS : Présentation du projet de transport du nouveau territoire. 

 
 

Fait à Longpré Les-Corps-Saints, le 23 avril 2018 
 
 

   LE MAIRE      La secrétaire 
 

    
 
 
 

  René CAILLEUX      LORSON-DEVAUCHELLE L. 

Exploitation Investissement
Dépenses 111 629,00 € 156 629,00 €
Recettes 111 629,00 € 156 629,00 €














